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REGELING VAN DE WERKZAAMHEDEN
ORDRE DES TRAVAUX

De Voorzitter. - Dames en heren, na overleg in de commissie voor
de Parlementaire Werkzaamheden, heb ik besloten, op grond van
artikel 2, § 1, van de gecoördineerde wetten op de Raad van State, het
gemotiveerd advies van de afdeling wetgeving van dit hoog college te
vragen over de artikelen 3 en 5 en de daarop betrekking hebbende
amendementen van het ontwerp van wet inzake rassenhaat en xenofobie.
Ik heb ook, op grond van artikel 84 van dezelfde wetten, om mede-
deling van datadvies gevraagd binnen en termijn van ten hoogste drie
dagen.Het komt mij dienvolgens voor dat het verzoek van de heer
Storme en andere leden geen reden van bestaan meer heeft en vervalt.
Dientengevolge vervalt ook de motie van de heer Lallemand
andere collega's. Vermits op die wijze het voorwerp van de stemming
die vrijdagavond zonder gevolg bleef, niet meer bestaat, hoeft deze

het FDF-RW.)
stemming ook nu niet hernomen te worden. (Protest op de banken van

De commissie voor de Parlementaire Werkzaamheden stelt verder
voor, de algemene bespreking over het desbetreffende ontwerp nu aan
te vatten, alsmede de behandeling van de artikelen 1 en 2 van da
ontwerp. Daarna zouden wij overgaan tot de behandeling van de
herziening van artikel 47 van de Grondwet. Vervolgens zouden wij
stemmen over de afgehandelde ontwerpen en voorstellen van wet die
op onze agenda van gisteren voorkwamen, alsmede over artikel 47

van de Grondwet.
Is de Senaat het eensmetdeze regeling?
Le Sénat est-il d'accord?(Assentiment.)
Dan is hiertoebesloten.
Il en sera donc ainsi.

ONTWERP VAN WET TOT BESTRAFFING VAN BEPAALDE DOOR
RACISME OF XENOFOBIE INGEGEVEN DADEN

Algemene bespreking en stemming over artikelen

PROJET DE LOI TENDANT A REPRIMER CERTAINS ACTES
INSPIRES PAR LE RACISME OU LA XENOPHOBIE

Discussion générale et vote d'articles

M. le Président.- Préalablement à l'examen proprement dit du
projet de loi relatif au racisme et à la xénophobie, le Sénat doit se
prononcer sur la motion que voici déposée, au nom de son groupe, par
M.Bertrand.

« Le Senat,
Vu le retrait de la demande introduite par M. Storme en vue de la

consultation du Conseil d'Etat;
Décide de poursuivre sans desemparer l'examen et le vote des

articles et de l'ensemble du projet relatif au racisme et à la xénophobie. »
« De Senaat,

Gelet op de intrekking van het verzoek ingediend door de heer Storme
en strekkende tot raadpleging van de Raad van State;

Beslist zonder verwijl de artikelen en het ontwerp in zijn geheel
betreffende het racisme en de xenofobie verder te bespreken en daar-
over te stemmen. »

La parole est à M. Bertrand.

M. Bertrand. - Monsieur le President, si, au nom de mon groupe,
j'ai déposé la motion que vous venez de lire, c'est parce qu'il ne nous
paraît pas possible de nous associer à des pratiques qui relèvent plus
du cirque que du Sénat.

C'est de l'acrobatie qui fait fiet de nos usages et denotre règlement.
Une fois de plus, je constate, monsieur le Président, mesdames et
messieurs de la majorité, votre soucide replâtrer votre alliance.C'est
tous les deux ou trois jours que vous faites du plâtre un usage qui
devient abusif et qui fait ricaner, à juste titre, l'opinion publique, devant
l'emploi immodéré que vous en faites en toutes occasions. La
manœuvre entreprise et poursuivie n'abusera personne. J'attends avec
curiosité les commentaires de la presse et de la radio, demain. Ils ne
pourront manquer de souligner l'initiative présidentielle qui vient bien
à propos se saisir des dispositions de l'article 2 des lois coordonnées
sur le Conseil d'Etat.

Vous aviez pourtant toujours affirme, monsieur le President, que
jamais vous ne consulteriez d'autorité le Conseil d'Etat si le Sénat ne
vous le demandait ... Mais c'est le CVP qui vous le demande et, dès
lors, vous le faites !
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Je dis que ce replâtrage, cette acrobatie, ce cirque sont inacceptables
pour le Sénat,et que nous ne pouvons nous y associer. Nous sommes
saisis de ce projet depuis plus de cinq mois, au cours desquels personne
n'a jugé opportun de consulter leConseil d'Etatsur ces textesquinous
étaient soumis, ni vous, monsieur le Président, ni même la commission
de la Justicequi a rejeté cette demande d'avis comme étant inopportune.

De surcroît, je voudrais le souligner et j'en termine par là,carilest inutiled'allerplus avant, les signatairesde la motion quidevient
caduque puisque M. Storme « retire >> lasienne- c'estcequ'on appelle
du carambolage -, ces signataires changent d'avis en moins de deux
heures parce que leur unité politique et leur cohésion gouvernementale
semblent tellement menacees qu'ils preferent reprendre leur signature
plutôtquede défendre des principes pour lesquels, ily a deux heures
à peine, ils étaient prêt .~ à mourir.

Dans ces conditions, nous insistons pour que notremotion de principe
soit soumise au vote nominatif du Sénat.

M. lePresident.- La paroleestà M. Serge Moureaux dont le temps
de parole est de cinq minutes.

M. S. Moureaux. - C'est un temps que vous n'imposez pas aux
membres du CVP, monsieur le Président. (Exclamations sur certains
bancs.) Je dirai ce que j'ai à dire.

Je voudrais en premier lieu rappeler cette assemblée au règlement du
Senatdont l'article 28, dernier alinea, stipule que lorsque le résultat
d'un vote par appel nominal fait constater que le Sénat n'est pas en
nombre, le vote est repris au debut de la seance suivante, avant tout
débat. Je dis donc que la séance a été reprise dans des conditions
irrégulières parce qu'il convenait, sans débat et sans aucune information
ni discussion, de revoter sur le texte sur lequel le quorum n'avait pas
été atteint tout à l'heure, et cela afin de vérifier si le Sénat était en
nombre.

Je dis que lorsqu'un texte parlementaire, projet de loi, proposition de
loiou résolution,a été soumis au vote et que le vote a commencé, ce
projet, cette proposition ou cette résolution ne sont plus la propriété
de leurs auteurs mais du Senat tout entier, et cette règle elementaire
de démocratie n'a pas été respectée.

M. Lagasse. - C'est tout à fait exact !
M. S. Moureaux. - Puisque vous vous complaisez dans l'irrégularité,

j'ajouterai simplement un commentaire dans le ton de cette séance.
Comme l'a dit un grand revolutionnaire, le 9 Thermidor : « Ce sont
les brigands qui triomphent. »> En effet, vous vous doutez bien, sur les
bancs socialistes, que tout ce qui se passe ici est de la comédie !
(Exclamations sur de nombreux bancs.) Pour ma part, je n'ai jamais
cru que la qualité de comédien soit le monopole des juristes!

M. Lutgen.- C'est une expression familiale !
M. S. Moureaux.- Ce qui se passe ici est en réalité bien plus

gravequ'unecomédie.C'estunmomentdeshonorantpournotreassem-
blee. (Vives exclamations sur de nombreux bancs.)

M. Jorissen.- Dites-vous cela pour vos amis socialistes aussi ?

M. S. Moureaux. - Tout à l'heure, une majorité s'est dégagée pour
estimer que nous étions parfaitement competents pour definir et
appliquer le règlement prévu à l'article 17 de la loi du 9 août 1980. Or,
par un coup de force parlementaire, on a empêché cette majorité de
s'exprimer une seconde fois et d'obtenir le résultat acquis d'avance,à
savoir que le débat devait avoir lieu. Cette majorité existait et elle a dit
clairement, n'était l'absence de quelques membres, qu'il n'y avait pas
lieu de consulter le Conseil d'Etat.

M.Lutgen.- N'avez-vous jamais quitte l'hémicycle au cours d'une
séance ?

M.S.Moureaux.- Notre president a toujours dit qu'il ne ferait
usagede l'article2qu'avec l'accord du Sénat.

M.Lagasse.- Hier matin encore !
M. S. Moureaux. - Aujourd'hui, je constate qu'alors qu'une majorité

existe dans cette assemblée pour dire qu'il n'y a pas lieu de consulter
le Conseil d'Etat, notre président agit inversement, simplement parce
que c'est la volonté du CVP.

De telles manipulations de la démocratie, cela laisse des traces,
surtout, jen'hésite pas à le dire, lorsqu'on sait sur quelles absurdités
juridiques vous vous basez pour justifier une pseudo-consultation
purement dilatoire du Conseil d'Etat!
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Quand on prétend consulter le Conseil d'Etat sur l'article 5 parce qu'il
autorise la constitution de partie civile d'associations de défense des
droits de l'homme, on se moque du monde. En effet, le Conseil d'Etat,
comme l'a souligné tout à l'heure le rapporteur, M. Lallemand, a déjà
été consulté sur ce problème et a donné un avis. Solliciter une nouvelle
consultation à ce sujet, c'est réellement se moquer du Sénat.

Je voudrais terminer cette intervention en disant que nos collègues
du CVP, et, en général, tous nos collègues flamands sont particulière-
ment malvenus de contester le recours collectif devant les tribunaux au
nom d'associations quand on sait qu'à l'article 10 du décret de septem-
bre, dont on a encore eu l'occasion de parler iln'y a pas bien long-
temps, le Conseil de la communauté flamande, à l'unanimité, a décidé
que « toute personne ou association pouvant justifier d'un intérêt direct
ou indirect >> pourrait intervenir devant les juridictions du travail.
(Vives exclamationssur les bancsdu CVP, du PVV et de la Volksunie.)
Voilà ce que, sans consulter le Conseil d'Etat,vous avez tous voté, parce
que cela vous arrangeait!Aujourd'hui, lorsqu'il s'agit de défendre les
droits de l'homme contre le racisme et la xénophobie, parce que vous
obéissez à des associations du genre Protea, parce que vous êtes mus
par le souci de la défense de l'apartheid qui est votre pensée philoso-
phique profonde (nouvelles exclamations et protestations sur les
mêmes bancs), vous essayez desaboter l'efficacité de la législation.

Voilà la vérité de ce débat scandaleux au cours duquel vous avez
porté atteinte au crédit du Parlement, je n'hésite pas à le redire. Nous
verrons bien que les promesses que vous nous faites de voter ce projet
la semaine prochaine sont un nouveau faux-fuyant, une nouvelle
tromperie, et qu'il n'y aura pas plus de majorité pour ce vote la semaine
prochaine, qu'il n'y en a aujourd'hui, qu'il n'y en a eu 1 . semaine der-
nière !

Que ceux qui ont une conscience, parce qu'en matière de racisme lconscience de chacun est en jeu, que ceux qui veulent faire passer cette
loi parce qu'ils croient qu'elle est indispensable dans notre arsenal
juridique, que ceux-là appuient notre motion quivise à direque,dans
sa dignité, le Sénat va sans désemparer poursuivre l'examen et le vote
du projet. (Applaudissements sur lesbancsdu FDF-RW etsur lesbancs
communistes.- M. Lecoq applaudit également.)

De Voorzitter. - Het woord is aan de heer Vanderpoorten.

De heer Vanderpoorten. - Mijnheer de Voorzitter, dames en heren
ministers, geachte collega's, ik zou volgende korte beschouwing willen
maken.

Wij hebben ons vandaag en gisteren beziggehouden met een reeks
scholastische acrobatieën en ijle spitsvondigheden, waarbijmen op het
punt heeft gestaan de Grondwet, de wet en ons reglement te verkrachten.

Men heeft gezegd, mijnheer de Voorzitter, dat de heer Storme zijn
verzoek tot consultatie van de Raad van State heeft ingetrokken.

De heer Storme. - Ik heb dat verzoek niet ingetrokken.

De heer Vanderpoorten.- U hebt vastgesteld, mijnheer de Voorzitter,
dat het zonder voorwerp is geworden omdat uzelf het initiatief neemt
tot consultatie van de Raad van State.

Ik heb hier evenwel horen vermelden dat de heer Storme zijn verzoek
heeft ingetrokken. Dat blijkt dus niet waar te zijn. Derhalve hebben
ook de leden van mijn fractie die dit verzoek mede hebben ondertekend
hun handtekening niet teruggetrokken.

Ik betreur alleen de koppigheid die men in deze Senaat aan de dag
heeft gelegd in verband met de vraag tot consultatie van de Raad van
State.

In de commissie voor de Justitie werd op 20 mei jongstleden, dat is
bijna twee maanden geleden, gevraagd dat de Raad van State zou
worden geraadpleegd.

De heer Cooreman. - Dat is juist.
De heer Vanderpoorten.- Dat verzoek werd verworpen in de

commissie met een meerderheid vanéénstem.
Ware men toen ingegaan op het verzoek, dan hadden wijnual lang

gestemd over het volgend punt van de dagorde zijnde artikel 47 van de
Grondwet.

Mijn fractie wil in geen geval verantwoordelijk worden gesteld voor
de blijken van onverantwoordelijkheid die sommige leden van deze
vergadering aan de dag hebben gelegd door verleden week te eisen dat
aan een reeds overladen agenda dit belangrijke punt zou worden toege-
voegd, evenals de behandeling van het artikel 47 van de Grondwet
en nog andere punten.

Mme Petry.- C'est une majorité qui l'adécidé.

De heer Vanderpoorten. - Dat heeft niets meer te maken met
wetgevende arbeid. Dat gebeurt onder impuls van zekere politieke en
vooral electorale overwegingen die ik wil afkeuren.

De heer Serge Moureaux heeft gezegd dat mijn fractie nu behoort
tot een blok met de CVP en de Volksunie.

M. S. Moureaux.- C'est la vérité.

De heer Vanderpoorten.- Is het soms verachtelijk in bepaalde
omstandigheden toteen coalitie tebehoren? Erzijn nog andere coalities
geweest inhetbestaan van onze parlementairedemocratie.

De heer Waltniel.- Zeer juist.

Deheer Vanderpoorten.- Ik heb nooiteenverwijtgemaakt,ookniet
aan het FDF, omdat deze partij samen met onze dierbare collega'svan
de Volksunie in een regering hebben gezeten. (Gelach.)

Ik zal ook nooit een verwijt maken aan een andere fractie omdat zij
zou aansluiten bij de CVP of de PS, indien dat nodig is om een regering
te vormen.

Ik wil de heer Serge Moureaux nog het volgende zeggen. Als er
iemand is die wil optreden tegen al degenen die haat uitstralen, dan
ben ik het wel, omdat ik nog altijd een litteken draag dat werd toege-
bracht ingevolge de veruitwendiging van blinde haat tegenover de
mensen.

Mijnheer Serge Moureaux, als minister van Justitie heb ik aan het
Parlement de Conventie van New York voorgelegd, die werd bekrach-
tigd door een wet in 1975 en ondertekend door de heer Van Elslande
als minister van Buitenlandse Zaken en mijzelf als minister van Justitie.
Ik heb het advies helpen vragen over het wetsvoorstel van de heer
Glinne dat vijftien jaar geleden bij de Kamer van volksvertegenwoor-
digers werd ingediend. Ik heb gedurende vijf jaar het departement van
Justitie beheerd. Ik heb amendementen ingediend namens de regering
op de wetsvoorstellen van de heer Glinne, maar de auteurs hebben nooit
gevraagddiewetsvoorstellen op de agenda te plaatsen var de commissie
voor de Justitie of van de openbare vergadering. Men kan natuurlijk
tot betere gevoelens komen.

Ik zal de artikelen 1, 2, 4 en 6 van dit ontwerp in hun huidige vorm
goedkeuren, maar ik wens geen artikelen goed te keuren waarbijmen,
in tegenstelling tot het voorbehoud dat door de Belgische regering bij
het opstellen van de Conventie van New York is gemaakt, in ons
strafrechtelijk arsenaal artikelen zou willen inlassen die ingaan tegen
grondwettelijke bepalingen met de bedoeling een soort parallelle justitie
in dit land in te voeren met miskenning van het openbaar ministerie.

M. S. Moureaux. - C'est vous qui avez signe le décret du 19 juil-
let 1973, et notamment son article 10. Je lis:«Pour leRoi,Herman
Vanderpoorten. >>

M.Vanderpoorten.- Si vous compreniez un peu mieux la langue
que je parle, vous ne feriez pas de telles remarques. (Applaudissements
sur lesbancs du CVP,du PVV etde la Volksunie.)

Men mag onze fractie niets verwijten. Wij hebben een wettig verzoek
van de heer Storme mede ondertekend en degenen diehierpriet-praat
vertellen en beweren dat alleen de Raad van State bevoegd zou zijn
voor bevoegdheidsconflicten raad ik aan de brochure te lezen van de
geachte heer Philippe Moureaux, minister van Institutionele Hervor-
mingen in de vorige regering waarin men op bladzijde 46 leest dat de
Raad van State bevoegd is om kennis te nemen over de grond van
wetsvoorstellen en -ontwerpen. « Et lorsque les présidents des exécutifs
communautaires et régionaux auront également chargé la section de
législation de rédiger le texte d'avant-projets de décret, d'arrêtés, de
règlements ou d'amendements, afin d'assurer le fonctionnement harmo-

nieux des nouvelles institutions communautaires et régionales, il s'impo-
saitque celles-ci puissent bénéficierdesavisdu Conseild'Etat.Ceux-ci
ne portent pas sur le fond des projets, ce qui impliquerait une prise
de responsabilité politique, mais uniquement sur les aspects juridiques
de ceux-ci, à savoir notamment leur concordance avec les normes
hierarchiquement supérieures, le respect des formalités préalables et,
enfin, leur incidence sur l'ordonnancement juridique existant. »

Dat isheelwat anders dan bevoegdheidsconflicten!Men wilde ons
wijsmaken dat het hier enkel ging om bevoegdheidsconflicten, wat een
aberratie is in de zin van de wet van 1946 op de Raad van State,
waarvoor de socialisten destijds zo hebben aangedrongen en krachtens
welke men verplicht is het advies te vragen van de Raad van State, tenzij
in de gevallen waar de urgentie wordt ingeroepen.

Ik meen dat ik mijn houding nopens het ontwerp betreffende racisme
en vreemdelingenhaat niet hoef te wijzigen. Onze fractie kan geen
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enkel verwijt worden aangewreven, noch wat onze houding ten opzichte
van de grond van de zaak betreft, noch wat de houding betreft die wij
hier vandaag hebben aangenomen.

Mijnheer de Voorzitter, ik hoop dat de meerderheid nu kan gaan :
samen en in vrede. (Gelach op verschillende banken.- Applaus op
de liberale bankenenopdebankenvandeVolksunie.)

M. le Président.- La parole est à M. Delmotte.

M. Delmotte.- Monsieur le Président, le groupe PS du Sénat prend
acte de votre décision de requérir d'urgence l'avis du Conseil d'Etat
sur les articles 3 et 5 du projet dont nous sommes saisis. Ce faisant,
vous faites usage de vos prérogatives indiscutables auquel nous ne
pouvons nous opposer.

Cependant, au nom de mon groupe, je tiens à dire à cette tribune
notre profond regret que, malgré la volonté exprimée tout à l'heure
par la majorité de l'assemblée, il soit maintenant décidé de surseoir à
la discussion et au vote sur le projet dans son ensemble.

M. R. Gillet.- Qui en a décidé ?

M. Delmotte. - Je le répète, monsieur le Président vous usez de vos
prérogatives. Nous ne nous y opposons pas. Mais, avec nous, l'opinion
publique comprendra mal ces procédures paralysantes qui nuisent au
renom de l'institution au moment où, de tous côtés, on plaide pour
une plus grande efficacité, pourune imagede marqueetune notoriété
que le Parlement semble avoir quelque peu perdues.

M. Sweert. - D'accord !
M. Delmotte. - Je voudrais ajouter que, si nous sommes conscients

qu'une majorité ne doit pas abuser de son pouvoir, il est tout aussi vrai
qu'une minorité ne peut abuser des garanties que la loi lui offre en les
detournant de leur véritable objectif.

M.Jorissen.- En user !
M.Delmotte.- J'aime à croire que le souci qui nous a animés et la

décision que nous venons de prendre n'hypothèquent en rien ...
M. Lagasse. - Qui a pris cette décision?

M. Delmotte. - ... la discussion que nous aurons dès l'instant où
nous aborderons les points essentiels de ce projet de loi, c'est-à-dire les
articles 3 et 5.

Nous considérons que le Président a pris ses responsabilités; c'est
un droitquiest lesien ...

M. Lagasse. - Cela n'entraîne pas d'effet suspensif sur nos travaux!
M. Delmotte.- Nous ne nous y opposons pas. Nous attendrons

l'avis du Conseil pour décider souverainement et en toute liberté.
( Applaudissements sur les bancs de lamajorité.)

M. R. Gillet. - Nous, nous prenons nos responsabilités.

M. Lagasse.- Le PSC capitule ... sans même ouvrir la bouche.

De Voorzitter.- Het woord is aan de heer Storme.

De heer Storme. - Mijnheer de Voorzitter, dames en heren, wanneer
ik nog even gebruik maak van deze tribune, dan is het om een misver-
stand uit de weg te ruimen. Het is evident dat ik geen enkele bevoegd-
heid had het verzoek om raadpleging van de Raad van State in te
trekken. Deze vraag is zonder voorwerp geworden. Het resultaat dat
wij met dit verzoek beoogden, is bereikt, nl. een advies van de Raad
van State.

M. Lagasse. - C'est un aveu ! M. André a-t-il compris maintenant ?
De heer Storme.- Ik wil hulde brengen aan de wijsheid van de

Voorzitter van deze vergadering en ik dank de drieënzestig collega's
omdatwijsamen deze wijsheid van de Voorzitter mede hebben helpen
inspireren. (Applaus op sommige banken.)

M. le Président. - La parole est à M. André.

M. André.- Monsieur le Président, il est donc bien établi que la
motion signée par soixante-trois collègues et déposée par M. Storme
et la motion déposée par M. Lallemand sont retirées. (Exclamations
sur les bancs du FDF-RW.)
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M. Lagasse. - Mais non, il n'en est rien!
M.Lahaye.- Ellessontseulement devenues sansobjet. (Colloques.)

M. Bonmariage.- M. Storme a explique qu'il a obtenu ce qu'il
voulait. Sa motion n'est pas retirée, elle est sans objet!

M. Andre. - Je pose simplement la question de savoir si la motion
déposée par M. Storme conformément à l'article 17 de la loi du
9 août1980 est retirée ou pas.

M. Lagasse.- Maisnon,vous l'avezentendu.

M. le Président. - Les motions de M. Storme et de M. Lallemand
sont devenues sans objet, monsieur André.

Nous passons au vote sur la motion deposee par M. Bertrand.

- Ilest procédé au vote nominatif.
Er wordt tot naamstemming overgegaan.

146 membres sont présents.
146 leden zijn aanwezig
117 votent non
117 stemmen neen.
16 votent oui.
16 stemmen ja.
13 s'abstiennent.
13 onthouden zich.

En conséquence, la motion n'est pas adoptée.
Derhalve isdemotie nietaangenomen.

Ont voté non
Hebben neen gestemd :

MM. Bailly, Bascour, Bataille, Mme Bernaerts-Viroux, MM. Boey,
Bogaerts, Bril, Bruart, Busieau, Mme Buyse, MM. Calewaert, Canipel,
Capoen, Carpels, Claeys, Conrotte, Cooreman, Coppens, Cornelis,
Croux, Cudell, Cuvelier, Daems, De Baere, De Bondt, De Clercq,
Deconinck, Decoster, De Graeve, De Kerpel, Deleeck, Mme De Loore-
Raeymaekers, MM. De Meyer, De Rore, De Seranno, De Smeyter,
Deworme, Mme D'Hondt-Van Opdenbosch, MM. Donnay, Dulac, le
comte du Monceau de Bergendal, Egelmeers, Férir, Gerits, Gijs,
Mme Gillet (Lucienne), MM. Goossens, Gramme, Hanin, Hismans,
Hostekint, Hubin, Jorissen, Kenens, Kevers, Kuylen, Lagae, Lahaye,
Lallemand, Lambiotte, Lavens, Leclercq, Lecoq, Lindemans, Lutgen,
Mme Maes-Vanrobaeys, MM. Mesotten, Meunier, Mme Nauwelaerts-
Thues, M. Noël de Burlin, Mme Panneels-Van Baelen, MM. Paque,
Pede, Peeters, Mme Petry, M. Piot, Mme Planckaert-Staessens,
MM. Poulain, Poullet, Radoux, Mmes Remy-Oger, Rommel-Souvagie,
MM. Seeuws, Smeers, Mme Smits, MM. Sondag, Spitaels, Mme Staels-
Dompas, MM. Storme, Sweert, Tilquin, Toussaint (Théo), Mme Turf-
De Munter, MM. Vandekerckhove, Vandenabeele, Van den Broeck,
Van den Eynden, Van den Nieuwenhuijzen, Vanderborght, Van der Elst,
Vanderpoorten, Vandersmissen, Vandezande, Vangeel, Vangronsveld,
Vanhaverbeke, Van Herreweghe, Van Nevel, Vannieuwenhuyze, Van
Ooteghem, Van Wambeke, Verbist, Vernimmen, Waltniel, Windels,
Wyninckx et Leemans.

Ont voté oui:
Hebben ja gestemd :

MM. André, Bertrand, Bonmariage, Cerf, Désir, de Wasseige, Dussart,
Gillet (Roland), Humblet, Lagasse, Lepaffe, Mme Mathieu-Mohin,
MM. Moureaux, Neuray, Payfa et Renard.

Se sontabstenus:
Hebben zich onthouden :

MM. Akkermans, Coen, Mmes De Backer-Van Ocken, D
Pauw-Deveen, MM. Descamps, Feaux, Geens, Mme Goor-Eyben,
MM. Henrion, Mainil, Mme Mayence-Goossens, MM. Toussaint
(Michel) et Wathelet (Jacques).

M. le Président.- Les membres qui se sont abstenus sont priés de
faire connaître les motifs de leur abstention.

Ik verzoek de leden die zich hebben onthouden, de reden van hun
onthouding mede tedelen.
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M. J. Wathelet. - Monsieur le Président, nous aurions souhaité qu'on
discute aujourd'hui le projet de loi en son entier. Nous nous sommes
abstenus au vote de la motion nouvelle, car nous ne voulons pas nous
associer à ces jeux stériles de procédurequin'ontque trop duré.Nous
avons le sentimentque lepaysabesoin d'autre chose.

M. le Président. - Nous abordons l'examen du projet de loi.
Wij vatten de beraadslaging aan overhetontwerpvanwet.
La discussion générale est ouverte.
De algemene beraadslaging is geopend.
Laparole est à M.Lallemand, rapporteur.

M. Lallemand, rapporteur.- Monsieur le President, une question
préalable se pose : est-il opportun de commencer un debat alors que
le Conseil d'Etat va rendre un avis dans quelque temps ?

M. Bonmariage. - Ça recommence !
M. le Président. - J'ai proposé de procéder à la discussion générale

et à la discussion des articles premier et 2.
En votre qualité de rapporteur, vous avez la parole, monsieurLalle-

mand.

M. Lallemand.- Monsieur le Président, le rapport que j'ai eu
l'honneur d'établir avec M. De Meyer est, je crois, fort complet.
relate de manière très circonstanciée l'ensemble des débats qui se sont
déroulés en commission. Par voie de conséquence, je pense pouvoir
me référer à ce rapport. Bien entendu, je me réserve d'intervenir dans
la discussion générale et à l'occasion de l'examen des articles,pour
exprimer le point de vue de la commission et le mien propre.
Ilne me paraît pas nécessaire, au stade présent, de refaire un

exposé développé sur vingt-cinq pages dans le rapport. (Applaudisse-
ments sur les bancs de la majorité.)

De Voorzitter.- Het woord is aan de heer De Meyer, rapporteur.

De heer De Meyer, rapporteur.- Geachte Voorzitter,dames en
heren, ik wil alleen maar zeer in het kort de wezenlijke rechtsvragen
in het licht stellen.
. Dit ontwerp houdt beperkingen in van de expressievrijheid en van

de vrijheid van vereniging. De vraag is of die beperkingen al dan niet
toelaatbaarzijn.

Een ruime meerderheid in de commissie is, wat de wezenlijke ele-
menten van dit ontwerp betreft, de mening toegedaan - en dit is ook
mijn persoonlijke mening- dat de ons voorgestelde beperkingen van
die twee vrijheden verantwoord zijn, dat zijniet in strijd zijn met de
Grondwet en met de verdragen over de mensenrechten waarbij België
partij is en dat zij strekken tot uitvoering van verplichtingen die België
op zich heeft genomen door het ratificeren van het internationaal
verdrag inzake de uitbanning van alle vormen van rassendiscriminatie.

Het gaat over beperkingen van de expressievrijheid en van de
vrijheid van vereniging die in een democratische samenleving nood-
zakelijk kunnen worden geacht in het belang van de bescherming van
de openbare orde, van de voorkoming van strafbare feiten en van de
vrijwaring van rechten en vrijheden van anderen.

Dit ontwerp heeft in zijn wezenlijke inhoud tot doel de waardigheid
van de mens te beveiligen tegen bijzonder verfoeilijke vormen van
bedreiging ervan : een samenleving zoals de onze moet gevaarlijke
uitwassen van racisme kunnen bestrijden.

Dit ontwerp roept evenwel enkele bijzondere problemen op die van
meer nabij dienen te worden onderzocht. Over die problemen is het
advies van de Raad van State gevraagd en zullen wij ons, wanneer
wij dat advies zullen hebben ontvangen, kunnen uitspreken. Die
moeilijkheden vindt men bij de artikelen 3 en 5. Ik meen dat wij te
gepasten tijde onze aandacht daaraan kunnen besteden. (Applaus op
de banken van de meerderheid.)

M. le Président. - La parole est à M. Jacques Wathelet.

M. J. Wathelet. - Monsieur le Président, chers collègues, le projet
de loi en discussion, qui tend à réprimer les actes inspirés par le
racisme ou la xénophobie, est incontestablement important.

Après et avec beaucoup d'autres, je regrettequ'il soitmis en discus-
sion au moment où notre session se termine et dans les circonstances
que nous avons vécues aujourd'hui. Je le regrette parce qu'il me
semble que ce projet comporte plusieurs aspects dangereux que nous
devrions corriger.

La Chambre des représentants a terminé ses travaux et ne peut donc
plus examiner le texte, éventuellement amende, avant la rentrée parle-
mentaire.

Finalement, la question essentielle, celle pour laquelle on nous a
demandé d'être ici ce soir, est de savoir si nous sommes en présence
d'un obstacle suffisamment grave - je veux parler du départ de
la Chambre en vacances - pour que nous refusions certaines correc-
tions nécessaires.

Personnellement, j'avoue avoir hésité, mais il me semble maintenant
évident - et c'est dans ce sens-là que, finalement, nous avons

- qu'l faut corriger le texte du projet et, en tout cas, son
article 5. Je sais qu'il n'est pas entièrement en discussion aujourd'hui,
tranché

mais lorsqu'il s'agit d'un projet qui comprend en tout six articles,
ne me paraît pas possible, lors de la discussion générale, d'en ignorer
deux.

M. Lagasse. - Tout est en tout!
M.J. Wathelet.- J'ai également le sentiment, monsieur Lagasse,

que dans le cas présent, toutest vraiment en tout.
Je n'examinerai aujourd'hui en tout cas, que cet article 5. Mais

avantde procederà son analyse eta sa critique, je voudrais tout de
même rappeler les paroles prononcées tout à l'heure par M. Storme,
qui disait que, si tout n'est pas parfait, dans notre pays, en matière
de racisme ou de xénophobie, la Belgique a sûrement été et, à mon
avis, est encore le pays le plus accueillant du monde envers les
étrangers, de par la considération et le respectqu'elle leur porte.

Dès lors, il n'y a aucun peril à examiner sérieusement le texte
proposé, quitte à ce qu'il ne soit vote, amende comme je le
souhaite, qu'à la rentrée d'octobre. Au contraire, le péril me paraît
grand de l'adopter tel qu'il nous est présenté.

Je reviens à l'article 5 que j'ai évoqué déjà deux fois. Cet article
accorde à tout établissement public et à toute association jouissant de
la personnalité juridique, le droit d'ester en justice. Dans quelles
matières ? Dans tous les litiges auxquels l'application de la loi donne-
rait lieu. Il faut certes l'accord des personnes physiques visées dans
les cas prévus aux articles 1er, 1º, et 4 mais, dans tous les autres
cas, l'association ou l'établissement d'utilité publique peuvent, en fait,
se substituer aux parquets et citer directement devant le tribunal
correctionnel. Ainsi, ces associations vont devoir porter une appréciation
sur le fait que quelqu'un aurait ou n'aurait pas « incité » à la
discrimination - c'est le terme employé à l'article 1er - ou encore
que quelqu'un aurait simplement donné une publicité à une intention
de discrimination raciale. Dans toutes ces circonstances, l'association,
pour autant qu'elle ait la personnalité juridique, pourra citer direc-
tement- mais avec quelle garantie d'instruction, je vous le demande !- sans même, évidemment, avoir jamais entendu celui qu'elle accusera !

Mes chers collègues, toutes les libertés énumérées dans notre
Constitution sont essentielles. Mais elles risquent d'être battues en
brèche si l'organisation judiciaire existante, qui a été créée pour les
protéger, ne reste pas la clef de leur sauvegarde.

.Ce soir, on a beaucoup parle du Conseil d'Etat. Il est vrai que ce
dernier a donné un avis à propos de textes qui n'étaient pas exacte-
ment ceux qui nous sont soumis ce soir. Il a donné son avis avant
le dépôt de cet amendement du gouvernement qui a modifié l'arti-
cle 5. Le Conseil d'Etat a manifeste son inquietude. Il l'a fait d'une

manière qui ne me paraît pas du tout sujette à discussion ou à
équivoque. Je le cite textuellement : « Ainsi, l'action qu'elles met-
tent en œuvre se rapproche-t-elle de l'action publique qui appartient
aux parquets près des cours et tribunaux. Il revient au législateur de
décider s'il y a lieu de s'engager dans la voie qui luiest proposée et
de renforcer les moyens d'une repression à laquelle les parquets
devraient, en principe, suffire. »

Je crois que l'avertissement est très clair; le Conseil d'Etat ne
pouvaitdire autre chose que ce qu'il a dit dans ce debut d'avis, à
savoir qu'il appartient au Sénat et à la Chambre des représentants de
trancher et de dire si les moyens de la répression doivent aller ailleurs
que là où ils se trouvent actuellement, c'est-à-dire dans les mains du
parquet.

En fait, le problème pose est de savoir s'il faut renforcer les moyens
de la répression par le biais d'associations privées. Qu'exige-t-on de
celles-ci ? D'abord, qu'elles existent avec la personnalité juridique de-
puis cinq ans. Ensuite, que leurs statuts propres fixent comme objet
de défendre les droits de l'homme ou de combattre la discrimination
raciale.

Ici, je pose une question qui me semble pertinente et je demandeà
tous ceux qui ont l'article sous les yeux de le relire. Je viens de
rappeler les deux conditions nécessaires. Pour ce qui est de la




